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1.-COMMIJNICATION POSTA LE HEBDOMADAIRE PAR STEAMIEiLS ENTRE
LE CANADA ET LEå ROYAUNE-UNIS. (Voir bil No. 176.) (20 Vic., cl. 9.)

Cet acte autorise le paiement, à même le fonds du rovenu consolidé, du la somme de
£50,000 par année, pour une période de pas plus de six ans, pour aider à 'établissement
d'une communication postale hebdomadaire par steamers, entre le St. Laurent et Liverpool
durant Pété, et Portland et Liverpool durarit les mois d'hive, et afin d rend re plus
com plet l'arranement postal entre le Royaume-Uni et le Canada.
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